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DU 18 JUILLti®T 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 23 août 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1762/250/REC-18, par laquelle monsieur Valdes AGUEY­
ZINSOU, BP 03499 Cotonou, forme un recours contre monsieur 
Samuel MEDENOUKOUN alors en service au Commissariat de 
Hindé II au moment des faits, pour abus d'autorité et menace 
d'emprisonnement; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur André KA TARY en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant explique que dans un bail à usage 

d'habitation, le preneur, un nigérian a laissé impayées plusieurs 

factures d'eau et d'électricité et a libéré le local loué sans l'en 

informé ; que c'est par personne interposée qu'il a réussi à 

retrouver le preneur, débiteur, indélicat et l'a conduit au 

commissariat du 6ème arrondissement à l'effet de l'amener à payer

ses dettes ; qu'une fois au commissariat, le preneur a été gardé à 

vue puis libéré sans que sa cause ne soit véritablement entendue, 

par monsieur Samuel MEDENOUKOUN, agent de police en 






